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davantage l'esprit d'entraide et la volonté d'entreprendre des activités 
communes, pour accélérer la croissance économique de la région et pour 
recueillir les fruits de l'action concertée et de la coopération;

Prie le Secrétaire exécutif

a) D'entreprendre et de faire entreprendre des études sur 1a 
coopération économique et l'harmonisation des plans aux niveaux régional 
et sous-régional, en vue de mettre au point et d'Instaurer des structures 
viables de coopération et d'harmonisation des plans dans l'intérêt mutuel 
des pays participants;

b) D'organiser des réunions et des discussions sur les études, 
relatives à la coopération sous-régionale et régionale, en vue de faire 
des recommandations concrètes aux gouvernements des pays membres intéressés.

369e séance, 
14 avril 1967.

84 (XXIII). Financement futur de l'Institut asiatique pour le 
développement et la planification économiques

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,

Considérant que les pays d'Asie doivent constamment pourvoir à la 

formation appropriée du personnel qu'Intéressent les techniques de planifi
cation économique et les processus du développement social et économique, 
et que, bien qu'en expansion, les moyens de formation dont les pays de la 
région disposent dans les domaines de la planification et du développement 
demeurent limtés,

Rappelant sa résolution 43 (XIX) du 11 mars 1963 portant création 

de l'Institut asiatique pour le développement et la planification économiques, 
aux termes de laquelle la Commission doit passer en revue à sa vingt- 
troisième session, en 1967,les réalisations de l'Institut et prendre les 
décisions qu'elle jugera appropriées au sujet du maintien en activité de 
ce dernier,
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Ayant pris connaissance des rapports du Conseil d'administration 
sur le fonctionnement de l'institut,

Exprime sa gratitude au PNUD et aux pays membres ou membres 
associés de la CEAEO pour l'assistance qu'ils ont fournie au titre de la 
première période quinquennale de l'Institut;

Engage le PNUD et les gouvernements des pays membres ou membres 
associés à continuer d'accorder leur appui financier à l'Institut 
asiatique pour la deuxième période quinquennale (1969-1973), sur la même 
base que pour la première (1964-1968). comme 11 est indiqué à l'annexe 
de la présente résolution;

Recommande a) que les contributions en espèces que doivent 
annoncer les gouvernements soient supérieures, et ne soient en aucun cas 
inférieures, au total qu'ils ont annoncé pour la première période quinquennale, 
et qu'elles soient majorées d'un pourcentage agréé par chaque pays membre 
pour tenir compte de l'augmentation normale des coûts; b) que la contri
bution du PNUD soit au moins égale à celle qu'il aura versée au titre de 
la première période quinquennale, y compris le montant indiqué dans le 
rectificatif au premier Plan d'opérations;

Décide que les résultats et réalisations de l'Institut continueront 
d'être examinés périodiquement et que des rapports annuels seront présentés 
aux sessions de la CEAEO pour permettre à celle-ci d'envisager à sa vingt- 
huitième session, en 1972, 1a possibilité de faire de l'Institut un 
organisme permanent.

369e séance.
14 avril 1967.
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INSTITUT ASIATIQUE POUR LE DEVELOPPEMENT ET LA PLANIFICATION ECONOMIQUES

Contributions1/ payables en dollars des Etats-Unis ou équivalent en monnaies nationales 
pour la première période quinquennale (1964-1968) et contributions proposées pour la 

deuxième période quinquennale (1969-l973)

(Fonds spécial)

Contributions 
initialement 
annoncées dans 

le Plan
d'opérations

Contributions 
annoncées par 

la suite

Total pour la 
première 
période 

quinquennale

Total majoré de 10 % 
(montant minimal à 
annoncer pour la 
deuxième période 
quinquennale)

A. Contributions des 
Gouvernements a/

1. Afghanistan 8 250 - 8 250 9 075

2. Australie 100 000 50 000 150 000 165 000

3. Brunei - 5 000 5 000 5 500

4. Birmanieb/ 12 430 - 12 430 13 673

5. Ceylan 15 000 - 15 000 16 500

6. Chine 20 000 10 000 30 000 33 000

7. Hong-kong 10 000 1 500 11 500 12 650

8. Inde 200 000 - 200 000 220 000

9. Indonésiec/ 65 000 - 65 000 71 500

10. 1 Iran 14 000 3 500 17 500 19 250

11. Japon 160 000 40 000 200 000 220 000

12. République de Corée 17 200 - 17 200 18 920

13. Laos 5 000 - 5 000 5 500

14. Malaisie 27 380 - 27 380 30 118

15. Mongolie 5 000 - 5 000 5 500

16. Népal 1 000 • 1 000 1 100

17. Pays-Bas - 25 000 25 000 27 500

18. Nouvelle-Zélande 28 000 - 28 000 30 800

19. Pakistan - 75 260 73 260 80 506

20. Philippines 50 380 - 50 380 55 418

21. Singapour 5 000 - 5 000 5 500

22. Thaïlande 15 000 - 15 000 16 500

23. Etats-Unis d'Amérique 100 000 15 000 115 000 126 500

24. République du Viêt-Nam 5 000 - 5 000 5 500

25. Samoa-Occidental 1 000 1 000 1 100

Total 863 640 224 260 1 087 900 1 196 690

B. Allocation du PNUD

(y compris les 
frais généraux 
de l'Agent chargé 
de l'execution) 3 536 300 222 900 3 759 200d/ 3 759 200d/

a/ Les gouvernements des pays membres suivants de la CEAEO n'ont pas annoncé de contribution en especes: 
Cambodge, France, Royaume-Uni et Union soviétique.

b/ Le Gouvernement birman, n'ayant pas officiellement signé le Plan d'opérations, a Indiqué qu'il ne fera 
pas de versement au titre de la contribution annoncée.

c/ Le Gouvernement indonésien, qui avait annoncé à l'origine une contribution de 65 000 dollars des 
Etats-Unis, n'a versé Jusqu'à présent que l'équivalent de 14 130 dollars.

d/ Allocation du PNUD (Fonds spécial) indiquée dans le rectificatif au Plan d'opérations.

1/ Les chiffres du présent état ne correspondent pas exactement à ceux de l'état annexé au document
E/CN.11/771; la principale différence tient au montant indiqué pour l'Indonésie.
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75 (XXIII). Création de l’Institut asiatique de statistique

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,

Rappelant sa résolution 64 (XXII) du 31 mars 1966, par laquelle, 
notamment, elle priait le Secrétaire exécutif de prendre les mesures 
appropriées en vue de créer le plus tôt possible un institut asiatique 
de formation et de recherche statistiques,

Notant que le Secrétaire exécutif a consulté les pays membres sur 
les moyens de répondre aux besoins d'un tel institut,

Exprimant sa gratitude au Gouvernement japonais, qui a offert de 
fournir des installations pour le futur institut à Tokyo et qui a accepté 
d'apporter la contribution requise en dépenses locales et de répondre a 
d'autres besoins au titre de l'assistance du PNUD,

Réaffirmant que les pays de la région souhaitent qu'il soit fait 
appel a l'assistance du PNUD pour la création et le fonctionnement initial 
de l'institut en vue de répondre aux besoins des pays d'Asie et d'Extrême- 
Orient,

Prie le Secrétaire exécutif et le Directeur du PNUD de fournir une 
assistance pour l'établissement de l'institut et d'aider les gouvernements 
des pays membres intéressés, y compris 1e Gouvernement du Japon, pays 
hôte, à rédiger et à présenter le plus tôt possible au PNUD une demande 
au titre de ce projet;

Engage le PNUD à examiner cette demande d'urgence et avec 
bienveillance, afin de répondre aux besoins pressants des pays de la 
région;

Demande aux gouvernements de tous les pays membres ou membres 
associés de la CEAEO de donner leur appui à la création de l'institut.

371e séance, 
17 avril 1967.


